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Annexe point 4.1 – Prise de connaissances des dispositions complémentaires RS 
510ss 
 
Demandeur :   Comité de Ligue Nationale  
Instance compétente :  Assemblée de la Ligue Nationale 
Délai de remise :  01.12.2020 
Date de votation :  29.02.2020 
Entrée en vigueur :  Saison 2020-2021 
 
 

Modification des articles 
 
 
510.7.1 LNA : Les huit équipes de LNA Messieurs et les six équipes de LNA Dames disputent le 

championnat par groupes en deux tours (aller et retour). A l’issue du tour retour (et 
d’éventuels matchs de barrage), les quatre premières équipes tant chez les Messieurs que 
chez les Dames se disputent le titre de champion suisse par équipes. Chez les Messieurs, 
les équipes classées de la 5ème à la 8ème place disputent un play-out pour le 
maintien. 

 
510.8.1 Le champion suisse par équipes est déterminé comme suit chez les Dames et les 

Messieurs : A l’issue du championnat par groupes de LNA, les quatre premières équipes 
participent aux play-off (matchs aller et retour) pour l’obtention du titre de champion suisse 
par équipes. La participation aux play-off est obligatoire. 

 Demi-finale : Les demi-finales opposent la 1ère à la 4ème équipe et la 2ème à la 3ème 
équipe du championnat par groupes. En cas d’égalité après les matchs aller et retour, un 
troisième match oppose les deux équipes. L’équipe la mieux classée dans le 
championnat par groupes aux termes de l’art. 510.6.1 peut jouer à domicile. Si le 
troisième match se termine avec une égalité de matches et qu’il y a une égalité entre la 
différence de sets et de points, c’est la victoire dans le double de ce match qui décide de 
la qualification pour la finale. 

 Finale : Le titre de champion suisse par équipes est attribué à l’issue de la finale des play-off 
qui se joue en un match (un samedi, dans un endroit neutre dans la mesure du possible). 
En cas d’égalité de matchs, la règle précitée concernant le quatrième match de play-off 
s’applique pour départager les équipes. 

 
510.12.1 La dernière équipe de chaque groupe de LN est reléguée en ligue inférieure. En LNA 

messieurs, l’équipe reléguée est celle qui a perdu la finale des play-out. 
 Sont par ailleurs relégués : 

▪ LNA messieurs : l’équipe gagnante de la finale des play-out si elle perd 
ensuite les matchs de promotion/relégation 

▪ LNA dames : l’avant-dernière équipe si elle perd les matchs de 
promotion/relégation 

▪ LNB messieurs et LNC messieurs : les avant-dernières équipes de chaque 
groupe. 

 Exceptionnellement, … 
 
510.13.1 Pour la promotion en LNA, les premières équipes ayant droit à la promotion de chacun des 

groupes de LNB disputent dans un premier temps un match aller et un match retour, le tirage 
au sort désignant celle des équipes qui a le droit de jouer la première à domicile. L’équipe 
gagnante est promue en LNA, tandis que l’équipe perdante joue des matchs de 
promotion/relégation selon les dispositions suivantes. 

 
510.13.2 Chez les dames, l’équipe perdante des matchs de promotion en LNA dispute contre 

l’avant-dernière équipe de LNA un match aller et un match retour, le tirage au sort 
désignant celle des équipes qui a le droit de jouer la première à domicile. L’équipe 
gagnante de ces matchs de promotion/relégation est promue ou reste en LNA. 
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510.13.3 A l’issue du championnat par groupes de LNA messieurs, les équipes classées de la 
5ème à la 8ème place disputent un play-out (matchs aller-retour) pour le maintien. La 
participation aux play-out est obligatoire. 

 Demi-finale: Les demi-finales opposent la 5ème à la 8ème équipe et la 6ème à la 7ème 
équipe du championnat par groupes. Les deux équipes perdantes jouent ensuite la 
finale des play-out. L’équipe perdante de cette finale est reléguée en LNB, tandis que 
l’équipe gagnante dispute par la suite un match aller et un match retour contre 
l’équipe qui a perdu les matchs de promotion en LNA. L’équipe gagnante de ces 
matchs de promotion/relégation est promue ou reste en LNA. 

 
510.13.4 En cas d’égalité après les matchs aller et retour des finales de promotion en LNA, des 

demi-finales et de la finale des play-out en LNA messieurs et des matchs de 
promotion/relégation LNA/LNB, un troisième match oppose les équipes. Ce match a 
lieu, pour les matchs de play-out, chez l’équipe la mieux classée dans le championnat 
par groupes aux termes de l’art. 510.6.1, et pour les autres matchs, chez l’équipe qui 
avait le droit de jouer la première à domicile. Si le troisième match se termine avec une 
égalité de matchs et qu’il y a une égalité entre la différence de sets et de points, c’est 
la victoire dans le double de ce match qui décide de la victoire finale pour la 
promotion ou le maintien. 

 Tous les matchs sont disputés conformément au système de jeu prévu à l’art. 50.2.3 et au 
mode d’attribution des points prévu à l’art. 50.3.2. 

 
 
 
 

 


